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Délibération 2022/82 portant ;approbation d'un poste de chargé de coopération 
Convention Territoriale Globale (CTG) 
En complément de la Convention Territoriale Globale (CTG) approuvée pour les années 2022 à 2026, la 
CAF propose une convention d'objectifs et de financement spécifique pour participer au financement des 
postes de« chargés de coopération CTG », dans la continuité de l'aide qui était apportée jusque-là pour 
le poste de coordinateur Contrat Enfance Jeunesse (CEJ). 

Cette convention prévoit le versement par la CAF d'une subvention dite« Pilotage», calculée à partir du 
montant dû par la CAF au titre des actions de coordination financées par le CEJ pour l'année de référence 
(N-1) de la CTG. La communauté d'agglomération peut donc prétendre à cette subvention pour le poste 
de chargé de coopération CTG. 

Le chargé de coopération CTG pilote le projet social de territoire de la CA2C avec une dimension 
intercommunale et sur plusieurs thématiques : petite enfance et politique habitat-logement. Le montant 
de la subvention annuelle est fixe pour toute la durée de la CTG, au titre des années 2022 à 2026. Il 
s'établit à 1 ETP pour 26 400 €.

La fonction de « chargé de coopération CTG » de la communauté d'agglomération, couvre le champ plus 
large de l'ensemble des domaines d'intervention de la CAF au titre de la CTG, prend en compte l'évolution 
de la répartition des compétences à l'échelon intercommunal et assure des actions de diagnostic de 
territoire et d'ingénierie. 

Afin de permettre le versement de la subvention de pilotage à la communauté d'agglomération par la CAF 
au titre des années 2022 à 2026, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide : 

- D'approuver la convention d'objectifs et de financement« chargé de coopération CTG »,
à passer avec la Caisse d'Allocations Familiales du Nord;

- De préciser que ladite convention a pour objet de définir et d'encadrer les modalités
d'intervention et de versement de la subvention dite « Pilotage du projet social de
territoire » ;

- De préciser que cette convention couvre la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2026;

- De donner pouvoir à Monsieur le Président pour signer tous les documents relatifs à la
mise en œuvre de la Convention Territoriale Globale.

Acte certifié exécutoire 

Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 
Publication le 12/07/2022

IMPORTANT - DELAIS 

Fait et délibéré en séance les jours mois et an susdits 
Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CA TEA'tl-CAM · 
Conseill�rjêgional 
Serge S ,f'vlEON C 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justi e administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à
courir à compter de sa date de notification et/ou de sa publication. 


